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E RAGNOLE  S.A.R.L au capital de 7622,00 euros. 
N° Siret : 420 749 723 00011, inscrit au RCS AJACCIO - APE/NAF 926C 

Déclaré à la Jeunesse et Sports sous le n° 02A99ET0002 – Agréée par la FFESSM sous le n° 04 20 005C 

E RAGNOLE PLONGEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

STAGE INITIAL MF1 
 

STAGE FINAL MF1 
 

EXAMEN MF1 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Documents à retourner à l’adresse suivante : 
 
 

E RAGNOLE PLONGEE 
 

12, Cours Lucien Bonaparte 
PLAGE TROTTEL 

 
20000 AJACCIO. 

Pour nous contacter : 
 
Tél.:  09 83 96 80 31 

0 608 47 25 51 
 
Web : http://www.eragnole.com  
 
e-mail : info@eragnole.com  

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
MONITEUR FEDERAL 1° DEGRE 
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QUELLES DÉMARCHES SUIVRE POUR M’INSCRIRE? 
 

 

1. Je remplis et je transmets le formulaire d'inscription (page 3 de ce document). 

2. Je joins les documents suivants : 

Si je souhaite 

m'inscrire à un stage 

initial MF1 

- La photocopie de la licence FFESSM en cours 

- La photocopie du certificat médical datant de moins d’un an 

- La photocopie de la carte RIFA Plongée 

- La photocopie de la carte Niveau 4 FFESSM ou ANMP 

Si je souhaite 

m'inscrire à un stage 

en situation 

- La photocopie des 2 premières pages de votre livret pédagogique, qui attestent que vous 
bien réaliser le stage initial MF1. 

- La photocopie de la licence FFESSM en cours 

- La photocopie du certificat médical datant de moins d’un an 

- La photocopie de la carte RIFA Plongée 

- La photocopie de la carte Niveau 4 FFESSM ou ANMP 

- Le contrat de stage (pages 5, 6 et 7 de ce document) dument rempli 

Si je souhaite 

m'inscrire à un stage 

final MF1 

- La photocopie de la licence FFESSM en cours 

- La photocopie du certificat médical datant de moins d’un an  

- La photocopie de la carte RIFA Plongée 

- La photocopie de la carte Niveau 4 FFESSM ou ANMP 

- La photocopie du permis mer  

Le livret pédagogique devra être présenté dument rempli le jour de votre arrivée. 

Si je souhaite 

m'inscrire à l'examen 

MF1 

- La photocopie de la licence FFESSM en cours 

- La photocopie du certificat médical datant de moins d’un an à la date de l'examen 

- La photocopie de la carte RIFA Plongée 

- La photocopie de la carte Niveau 4 FFESSM ou ANMP 

- La photocopie de votre permis mer 

- La demande d'inscription à l’examen (page 4 de ce document). 

Vous devrez présenter le livret pédagogique attestant de votre participation à un stage 
final MF1 le jour de votre arrivée 

3. Je réalise le règlement de mon inscription à l’examen soit : 
- Par chèque établi à l’ordre de E RAGNOLE que je joins à mon envoi 
- Par virement bancaire (demandez-nous un RIB) 

- En payant en ligne en cliquant ici 
 

4. Je retourne par courrier postal les documents demandés 
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FORMULAIRE D'INSCRIPTION 

PPoouurr  uunn  SSttaaggee  ddee  ffoorrmmaattiioonn  MMFF11  
 

Je souhaite participer à un : 

Stage Initial du ………………….. au ……….…..….. 

Stage Final du ………………..…... au …….……….. 

Stage en situation du ………………..…... au ……………….……….. 

CANDIDAT :  

 Nom / Prénom : ……………………………………………………………… 

 Adresse : ……………..……………………………………………………… 

……………..………………………………………………………………..… 

 Code postal/Ville : ……………………………………………………………. 

 Date et lieu de naissance : …………………………………………………. 

 N° de téléphone : …………………………… 

 E-mail : …………………………………………………………………. 

 Nom du club d’affiliation : ………………………………..……  

 Numéro du club : …………..……. 

 N° de Licence FFESSM : ……………………………. 

J’ai besoin d’être hébergé par vos soins  

Jour d'arrivée : ………………………… 

Jour de départ : ………………………. 

J'ai besoin d'être véhiculé 
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Comité Régional Corse 

Commission Technique Régionale 
  

Demande de Candidature à l’Examen MF-1 
 
 

Je souhaite m'inscrire à l'examen MF1  du  ……………………….….. à Ajaccio. 

CANDIDAT :  
 Nom / Prénom : ……………………………………………………………… 

 Adresse : ……………..……………………………………………………… 

……………..………………………………………………………………..… 

 Code postal/Ville : ……………………………………………………………. 

 Date et lieu de naissance : …………………………………………………. 

 N° de téléphone : …………………………… 

 E-mail : …………………………………………………………………. 

 Nom du club d’affiliation : ………………………………..……  

 Numéro du club : …………..……. 

 N° de Licence FFESSM : ……………………………. 

 N° de diplôme GP N4 : …………………………. 

 N° permis mer : …………………………………….. 

Fait à :        

Le : 

Signature du candidat : 

 

 

Cette fiche doit nous parvenir impérativement 30 jours avant l’examen accompagné des frais d'inscription 
d'un montant de 150 euros. 
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La  SCA  s’engage  à  fournir  au  stagiaire  signataire  des  conditions  de  stage  pédagogique  en  situation  telles  que 
prévues par le Manuel de formation technique concernant le brevet de moniteur fédéral 1er degré FFESSM. 
 
La  SCA  doit,  tout  au  long  de  la  formation  du  stagiaire  pédagogique,  désigner  un  (ou  plusieurs)  tuteur(s), 
titulaire(s) d’un diplôme d’Etat ou équivalent reconnu par lui et lui permettant d’exercer ce tutorat, dans le respect 
du Code du sport et des règlements fédéraux, par ailleurs lié(s) contractuellement à la SCA, rémunéré(s) par elle 
ou sur la base d’une prestation de service. 
 
La SCA s’engage, pendant la durée du stage pédagogique objet du présent contrat, à la présence effective d’au 
moins un tuteur au sein de la structure. En application des conditions législatives et réglementaires, la SCA ne doit 
en  aucun  cas  substituer  un  Stagiaire  Pédagogique  à  un  salarié.  Ledit  stagiaire  ne  doit  pas  être  présenté  à  la 
clientèle en qualité de moniteur titulaire. Il ne peut percevoir aucune forme de rémunération ni remboursement de 
frais pour son activité de stagiaire. Il n’existe aucun lien de subordination entre la SCA et le Stagiaire Pédagogique. 
 
La SCA s’assure que l’intervention du Stagiaire pédagogique ne se fait que dans le cadre des activités fédérales 
prévues par la Charte des SCA. 
 
Résiliation : 
Le présent contrat peut être suspendu ou résilié : 
• A l’initiative du stagiaire ou du comité FFESSM, en cas de manquement grave de la SCA à l’une quelconque des 

obligations lui incombant en vertu du présent contrat ou en cas de fin de validité de l’agrément FFESSM dont la 
SCA est bénéficiaire ou de non renouvellement dudit agrément. 

• A  l’initiative  de  la  SCA  d’accueil  ou  du  comité  FFESSM,  en  cas  de  manquement  grave  du  stagiaire  à  l’une 
quelconque des obligations lui incombant en vertu du présent contrat.  

 
La partie qui prend l’initiative de la suspension ou de la résiliation doit prévenir, par écrit (lettre recommandée AR 
ou remise en main propre contre décharge, télécopie ou mail), les deux autres cocontractants au plus tard 24 H 
avant la prise d’effet de ladite suspension ou résiliation. 
 
La durée du stage est fixée à jours et se déroulera du  au  , selon 

le planning joint en annexe au présent contrat. 

 
Fait à , le , en 3 exemplaires 
 
 Le stagiaire pédagogique Le Président du CR ou CIR L’exploitant de la SCA 
  ou son représentant 
 
 
 
 
 
 
Liste du (des) tuteur(s) : 
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Comité

nexe
 
An  

 Corse Régional 

:    Compléments d’information 
 

 

N° de SCA FFESSM : 

 

Nom / Prénom du stagiaire : 

e-mail : 

Tél. portable : 

N° de livret pédagogique : 

Délivré par CTR : 

 

Cas particulier : 

Le stagiaire  n’a pas encore passé son examen GP-N4 et/ou n’a pas encore suivi un Stage Initial MF1. 

Les justificatifs seront fournis par la SCA avant le début du stage en situation et le présent contrat ne pourra être signé 

qu'à par  moment ce le Président de la CTR Corse, représentant le Président du Comité Régional Cors .e  

 
 
RAPPEL
L’annexe

Ces
Pour

Dès
Un
Son

Il

Même

Il

 
   concernée. CTR la de Président le avec contact prendre avéré dysfonctionnement de cas en peut 

 remplies.
 sont séances ses de validation la à nécessaires conditions des l’ensemble que s’assurer de et stage, son de déroulement juste le suivre

 de même à est Il situation. sa régissant textes des l’ensemble connaitre doit stagiaire le tuteur, au incombe pédagogique suivi le si 
 stage.

 du l’avancement de mesure à et fur au séances les signer et tampon son apposer puis dater non, ou favorable mention la apposer doit 
 d’enseignement). acte un comme considérée pas n’est exploration en GP comme plongée (Une traité

 sujet le que ainsi date la stagiaire le par mentionner  faisant en pédagogique, livret du tenue bonne la à veiller de autres, entre est, rôle 
 période. même une pendant maximum au stagiaires 4 que suivre peut ne degré deuxième 

  immersion. en stagiaire le accompagner obligatoirement doit il 40m, – 20 l’espace dans déroule se d’enseignement l’acte que lors 
  stagiaire. du d’encadrement l’action de moment au FFESSM la à licencié être évidemment doit dernier ce obligatoire,

 est site sur E4 d’un présence la pédagogique, livret son dans inscrire les et d’enseignement, actes ses valider puisse stagiaire qu’un 
 pédagogique. livret son dans inscrites être cas aucun en pourront ne mais l’expérience de d’acquérir permettront lui séances 

 site. le sur E4 d’un
 présence la sans E2 d’un enseignement en prérogatives les SCA, de responsable du ou club du Président du l’autorisation avec pédagogique,

 livret son de validité la pendant exercer donc peut Il E2. comme pédagogique stagiaire un positionne Sport du Code du III-15b 
 :

0420005C

 

 


